
assuré par le
L'ACCUEIL DE LOISIRS DE L'ARMANDÈCHE

Renseignements : 02 51 32 09 73

Avant ou après 
l'école,votre enfant 

est encadré 
et en confiance...

Accueil périscolaire
des écoles publiques
des Sables d'Olonne

2011-2012

Une facture vous sera adressée chaque mois pour le réglement.

Modalités d'inscriptions :
Les inscriptions s'effectuent directement sur les lieux d'accueil. où le règlement intérieur vous 
sera remis, puis vous recevrez une facture à domicile pour le règlement.
Munissez-vous des photocopies suivantes obligatoires:
- dernier avis de la CAF - vaccinations de l'enfant - carte vitale.

Pour le 1er enfant :

(Chiffres arrondis au centime inférieur ou supérieur)

TARIFS ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012 du 5 septembre 2011 au 5 juillet 2012

RÉGIME  sablais
Hors régime général

sablais
régime général

non sablais
Hors régime général

non sablais 
régime général

jour 2.75 € 2.22 € 4.06 € 3.41 €

matin 1.53 € 1.17 € 2.06 € 1.70 €

soir 1.83 € 1.53 € 2.70 € 2.22 €

Pour le 2ème 
enfant (-20%) :

RÉGIME sablais
Hors régime général

sablais
régime général

non sablais
Hors régime général

non sablais 
Hors régime général

jour 2.20 € 1.78 € 3.25 € 2.73 €

matin 1.22 € 0.94 € 1.65 €               1.36 €

soir 1.46 € 1.22 € 2.16 € 1.78 €

Pour le 3ème 
enfant (-30%) :

RÉGIME sablais
Hors régime général

sablais
régime général

non sablais
Hors régime général

 non sablais
régime général

jour 1.93 € 1.56 € 2.84 € 2.38 €

matin 1.07 € 0.82 € 1.44 € 1.19 €

soir 1.28 € 1.07 € 1.89 € 1.56 €

Pour vos enfants, un accueil le matin et le soir :
- L'accueil du matin est un moment calme, paisible où l'enfant peut se réveiller à son rythme.
- L'accueil du soir est un moment de décompression et de détente physique où l'enfant peut prendre son goûter.
- C'est un lieu de propositions d’activités (jeux, créations)
- Un encadrement réglementaire et une équipe formée

Lieux d'accueil et d'inscription :
Maternelle Lt ANGER

Maternelle des JARDINS

Élémentaire CLEMENCEAU

Maternelle CLEMENCEAU

Élémentaire P.E PAJOT : au Centre de Loisirs

Ecole Élémentaire du CENTRE

7h30 à 9h - 16h30 à 19h

7h30 à 9h - 16h30 à 19h

7h30 à 9h - 16h30 à 19h

7h30 à 9h - 16h45 à 19h

7h30 à 9h - 16h30 à 19h

7h30 à 9h - 16h30 à 19h

tél : 02 51 95 14 71 

tél : 02 51 95 78 83

tél : 02 51 32 68 31

tél : 02 51 32 68 31

tél : 02 51 23 79 11

tél : 02 51 95 13 74

77, rue du Lt Anger 

21 rue des Jardins

Bd Laplace

Bd Laplace

51 bis, rue Montauban

avenue Carnot

Pour vos enfants, un accueil le matin et le soir :
- L'accueil du matin est un moment calme, paisible où l'enfant peut se réveiller à son rythme.
- L'accueil du soir est un moment de décompression et de détente physique où l'enfant peut prendre son goûter.
- C'est un lieu de propositions d’activités (jeux, créations)
- Un encadrement réglementaire et une équipe formée

Le dossier administratif doit être retourné complet à l'accueil de loisirs périscolaire dans les 15 jours qui 
suivent l'inscription. Celle-ci ne deviendra définitive qu'après réception du dossier complet dans les délais. 
Faute de quoi, l'accueil disposera de la place pour la proposer à des familles figurant sur la liste d'attente.
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